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le mot du maire

PPour la deuxième fois à Dourdan, vous  
allez pouvoir être candidat pour représenter 
vos camarades de CM1 et CM2 au sein du 
Conseil Municipal des Enfants (CME). 

Etre élu au Conseil Municipal des Enfants,  
c’est apprendre à servir sa ville !   
C’est là, une joie et une fierté de se dire que, grâce 
à vous, à vos idées, à votre engagement, la vie  
sera meilleure. Mais c’est aussi une grande  
responsabilité. 
Cela suppose du temps : participer aux commissions 
thématiques, aux cérémonies et aux séances plénières 
tout au long du mandat. 
Cela demande de la patience : chaque conseiller 
devra écouter et respecter la parole de l’autre, ses 
différences et ses idées, puis défendre ses proposi-
tions dans le calme, s’exprimer et donner son avis sur 
des projets.  
Cela entraîne une attitude citoyenne et respon-
sable : pour œuvrer à l’amélioration de la vie  
quotidienne de sa commune pour le bien de tous.  
 

Enfin cela permet de développer un esprit d’équipe :  
pour communiquer avec les autres membres, participer,  
partager et apporter son soutien à la réussite de  
l’action collective.  
Désormais chacune et chacun d’entre vous peut se  
porter candidat, en faisant acte de candidature auprès  
de votre professeur et en faisant campagne.   
Bien à vous tous, 
 
 
 
 
  
  
  

Paolo DE CARVALHO,  
Maire de Dourdan,  
Conseiller départemental de l’Essonne. 

Estelle ROLET PARANT,  
Maire-Adjointe en charge du scolaire 
et périscolaire

et 

Nathalie POULAIN,  
Conseillère Municipale déléguée aux 
personnes agées et aux conseils  
municipaux des enfants



Le conseil municipal 
des enfants : 
qu’est-ce que c’est ? 

En devenant  
conseiller-ère,   
on devient le 

 porte-parole de tous 
les enfants de  

Dourdan

Au Conseil Municipal 
des Enfants, les jeunes élu(e)s ont 

la parole afin de proposer des 
idées, des actions pour participer 

à la vie de notre commune et 
réaliser des projets dans l’intérêt 

collectif.

Etre jeune  
conseiller-ère nous  

permet aussi de com-
prendre comment 

fonctionne la vie de  
la commune

Enfin cela permet de développer un esprit d’équipe :  
pour communiquer avec les autres membres, participer,  
partager et apporter son soutien à la réussite de  
l’action collective.  
Désormais chacune et chacun d’entre vous peut se  
porter candidat, en faisant acte de candidature auprès  
de votre professeur et en faisant campagne.   
Bien à vous tous, 
 
 
 
 
  
  
  

Paolo DE CARVALHO,  
Maire de Dourdan,  
Conseiller départemental de l’Essonne. 

Estelle ROLET PARANT,  
Maire-Adjointe en charge du scolaire 
et périscolaire

et 

Nathalie POULAIN,  
Conseillère Municipale déléguée aux 
personnes agées et aux conseils  
municipaux des enfants



Qui sont les conseillers ? 

Les 
enfants qui 

siègent aux con-
seils sont les enfants 
de CM1 et CM2 élus 
par les élèves au sein 

de leurs écoles   
respectives

Les 
élèves  des 

écoles de Dourdan 
habitant la ville de 

Dourdan



quel est le rôle du conseiller ?

 
Exprimer  

et défendre  
ses idées.

Proposer des  
projets et les  

mener jusqu’à  
leur réalisation.

Agir dans  
l’intérêt  
collectif.

Savoir écouter 
et respecter les 
autres , mettre 

à profit ses idées 
et accepter  
des opinions  
différentes. 

Donner son avis 
et apporter un 

nouveau regard 
sur sa ville.

 
Participer 
de façon 
concrète  
à la vie  

culturelle,  
sociale, 

environne-
mentale et 

sportive  
de la  

commune.

réflechir a  
des projets en 
rapport avec  
les besoins de  
la commune



Ton engagement :

Si tu es élu, tu t’engages à :
Agir dans l’intérêt collectif. Savoir écouter et respecter les autres, mettre  
à profit tes idées et accepter les opinions différentes. 

Etre présent et impliqué aux réunions et cérémonies nécessitant la présence des  
membres du CME. 

Etre disponible tout au long de ton mandat sans négliger ton travail scolaire.



comment est élu un conseiller ?
- On se présente aux élections du CME. Après avoir déclaré sa candidature auprès de  
son enseignant, on fait campagne dans son école pour être élu.

- Les élections auront lieu à la Mairie de Dourdan les 17 et 18 octobre 2022   
- Le dépouillement des bulletins de vote aura lieu le 21 octobre 2022 dans chaque 
école. L’annonce des résultats se fera à la Mairie à partir de 18h30.  
- Dans un cadre exceptionnel, tous les enfants de CM1/CM2  seront invités à l’accueil 
du soir périscolaire de 16h30 à 17h30 afin de participer aux dépouillements.   

- Si  tu es élu , tu réalises un mandat d’une durée de 1 an reconductible 1 fois, renouvel-
lement possible afin de permettre à de nouveaux candidats de s’inscrire dans une  
démarche active au sein de la ville.
Le mandat s’effectue sur l’année scolaire soit de septembre aux prochaines élections.  

- Les enfants seront élus à partir d’octobre pour un mandat de 1 an. 



le cme, comment ca marche ?
• Nous nous réunissons lors de commission le  
mercredi matin en petit groupe pour travailler  
sur un thème que nous aurons choisi.  

• Nous nous informons, étudions , faisons  
approuver et réalisons des projets. Ils sont aidés 
dans leur travail par les animateurs du CME

• Suite au Conseil Municipal des Enfants d’installation 
du 10 novembre 2022 en présence de Monsieur le Maire ,  
3 séances plénières au cours de l’année scolaire  
auront lieu.

• Des sorties aux institutions nationales  seront organisées pour nos jeunes 
élus comme à l’Assemblée  Nationale. 

• Des invitations seront transmises à l’assemble des conseillers afin de parti-
ciper à des évènements et des cérémonies organisés par la commune. 

• Un planning sera remis à chacun pour faciliter l’organisation.

• les documents nécessaire aux dépôts de candidature sont à remettre à 

son enseignant avant le 30 septembre.



Qui encadre et accompagne les jeunes conseillers ? 

• Mme Estelle  ROLET PARANT, Adjointe au Maire, chargée des affaires scolaires  
et périscolaires. 

• Mme Nathalie POULAIN, Conseillère Municipale en charge du CME. 

• Tania JUNIOR, Animatrice référente de l’animation Jean-François  
REGNARD. 

• Cécilia BESSE PERRUFEL, Responsable des activités du cme. 

• Les équipes enseignantes de toutes les écoles de Dourdan. 

• Les parents dont la participation active est essentielle.



Lexique :

Séance plénière : Séance qui se déroule avec la participation de tous les 
membres. 

Commission : C’est un groupe de travail qui réunit une partie des élu(e)s sur un 
sujet précis. 

Commune : la commune regroupe les habitants d’un village ou d’une ville. 
Ceux-ci sont liés par des intérêts communs. Ils dépendent tous d’une même 
Mairie, siège de l’administration de leur commune 

Mandat : Mission, charge que l’on confie à quelqu’un. 



nous vous passons le relais !

A vous de jouer !



contact : 

cme@dourdan.fr

Cécilia  BESSE PERRUFEL, 

CME


